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CHAMBRE DES DEPUTES

NOMINATION

Par décret n° 95-1914 du 9 octobre 1995.
Monsieur Saïed Bedhiaf, conseiller auprès du tribunal

administratif, est chargé des fonctions de directeur général de
l'unité des affaires politiques et de la législation générale à la
chambre des députés.

MINISTERE DE LA JUSTICE

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 95-1915 du 9 octobre 1995.
Sont maintenus en activité conformément aux indications

ci-après les magistrats dont les noms suivent :
_____________________________________________________

     Nom et Prénom                        Emploi         Période du maintien
_____________________________________________________

Abdallah Helali premier président de          du 01/02/1996
la cour de cassation           au 31/01/1997

Abdelwaheb premier président de          du 01/12/1995
Ben Ameur la cour d'appel de Tunis    au 30/11/1996

Romdhane Abassi            procureur général près      du 01/01/1996
la cour d'appel de Gafsa     au 31/12/1996

Mekki El Ouerghi           conseiller à la cour du 01/01/1996
de cassation au 31/12/1996

Mohamed Mokhtar          président de chambre         du 01/01/1996
Enneïfer à la cour de cassation         au 31/12/1996

Abderrazak président de chambre         du 01/03/1996
Bessaïdi à la cour d'appel de Tunis  au 28/02/1997

Mohamed Slaheddine      avocat général à la cour     du 01/03/1996
Derouiche de cassation au 28/02/1997

Abdelkader président de chambre         du 01/03/1996
Dhaïe à la cour de cassation         au 28/02/1997

Hammouda directeur général de           du 01/05/1996
Saïdi l'institut supérieur de          au 30/04/1997

la magistrature

Hédi Benzarti président de chambre         du 01/05/1996
à la cour de cassation         au 30/04/1997

Ayed Torjemen président de chambre         du 01/05/1996
à la cour de cassation         au 30/04/1997

_____________________________________________________

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES

Liste des agents à promouvoir au grade de conseiller
des affaires étrangères au titre de l'année 1994
conformément aux dispositions de l'article 34

du décret n° 91-1077 du 22 juillet 1991

1) El Ayeb Hédi
2) Hamzaoui Abdelmajid
3) Allagui Zouheir
4) Rokbani Hédi
5) Akkari Mahmoud

6) Ben Tekaya Habib
7) Kort Mohamed Naceur
8) Chelbi Moncef
9) Belkhodja Mohamed Badii
10) Dridi Ali

MINISTERE DE LA COOPERATION
INTERNATIONALE ET DE
L'INVESTISSEMENT EXTERIEUR

NOMINATION
Par arrêté du Premier ministre du 7 octobre 1995.

Monsieur Amor Latiri est nommé administrateur représentant
l'Etat au conseil d'administration de l'agence tunisienne de
coopération technique en remplacement de Monsieur Hamed
Ammar et ce à compter du 16 septembre 1995.

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 95-1916 du 9 octobre 1995, relatif aux
autorisations d'exploitation des débits de tabac.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des finances,
Vu le décret du 3 octobre 1884, réglementant les régies des

douanes et des monopoles de l'Etat, ensemble des textes qui l'ont
modifié ou complété et notamment son article 74,

Vu le décret du 19 mars 1903, relatif aux débits de tabac,
Vu le décret n° 61-259 du 19 juillet 1961, relatif à la

commission d'attribution des débits de tabac tel que modifié par le
décret n° 85-741 du 14 mai 1985,

Vu l'avis des ministres de la défense nationale, de l'intérieur,
des affaires sociales, de la santé publique et du commerce,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :
Article premier. - Toute personne désirant obtenir une

autorisation d'exploitation d'un débit de tabac doit adresser un
dossier au délégué du lieu de sa résidence comportant les pièces
ci-après :

- une demande écrite formulée au nom du gouverneur et
déposée au siège de la délégation indiquant notamment l'adresse
du local choisi,

- une copie de la carte d'identité nationale,
- un extrait du casier judiciaire délivré depuis six mois au

maximum,
- une copie de la quittance de la déclaration de l'impôt sur le

revenu relative à l'année précédant celle de la demande.
Art. 2. - Les autorisations d'exploitation des débits de tabac

sont accordées par le gouverneur de la région sur avis de la
commission régionale instituée par l'article 3 du présent décret.

Art. 3. - Il est institué dans chaque gouvernorat une
commission régionale chargée notamment de donner son avis sur :

- les demandes d'obtention des licences de débits de tabac,
- les cas de prorogation et de retrait des autorisations accordées,
- les demandes de changement d'adresse des débits de tabac.
Les critères d'octroi des autorisations d'exploitation des débits

de tabac sont fixés par arrêté du ministre de l'intérieur.
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Art. 4. - La commission instituée par l'article 3 ci-dessus est
composée comme suit :

- le gouverneur ou son représentant, président
- le délégué territorialement compétent
- un représentant du ministère de la défense nationale
- le chef de centre régional de contrôle des impôts ou son

représentant
- un représentant du ministère des affaires sociales
- un représentant du ministère du commerce
- un représentant du ministère de la santé publique.
Art. 5. - La commission visée à l'article 3 du présent décret se

réunit au moins une fois par mois à la diligence de son président
pour donner son avis sur les questions inscrites à l'ordre du jour et
ce quelque soit le nombre des membres présents.

Les avis sont pris à la majorité des voix et en cas d'égalité des
voix celle du présdient est prépondérante.

Un secrétaire rapporteur désigné par le gouverneur parmi les
fonctionnaires du gouvernorat assiste aux séances et présente les
dossiers inscrits à l'ordre du jour.

Art. 6. - Toute demande se rapportant à l'exploitation d'un
débit de tabac doit recevoir une réponse de la part des services du
gouvernorat dans un délai maximum de deux mois commençant à
courir à compter de la date de dépôt du dossier au siège de la
délégation.

Art. 7. - Le débitant de tabac n'a qu'un droit personnel
incessible, révocable et révisable tous les cinq ans.

Le débitant peut sous traiter avec un tiers pour la gérance du
débit à condition que le gérant ait sa résidence habituelle en Tunisie.

Art. 8. - La commission régionale d'attribution des autorisations
fixe l'étendue du périmètre réservé à l'exploitation du débit ainsi que
les conditions à satisfaire en cas de création d'autres débits.

Art. 9. - Le débitant doit s'approvisionner exclusivement aux
lieux d'entreposage des produits monopolisés de la localité qui lui
est désignée.

Il doit payer au comptant le prix des produits monopolisés qui
lui sont délivrés.

Il doit constamment se pourvoir en quantités suffisantes pour
les besoins de la débite de toutes les espèces des produits dont il
doit assurer la vente.

En cas de non respect des conditions d'exploitation de débit de
tabac, l'autorisation peut lui être retirée par le gouverneur après
avis de la commission prévue à l'article 3 du présent décret et
audition de l'intéressé.

Art. 10. - La vente des allumettes, des cartes à jouer et des
timbres postaux est obligatoire. Le débitant doit aussi, si
l'administration le juge nécessaire, être en même temps un débit de
papiers et de timbres fiscaux.

Art. 11. - Sont abrogées toutes dispositions antérieures
contraires au présent décret et notamment le décret susvisé du 19
mars 1903 et le décret n° 61-259 susvisé du 19 juillet 1961 tel que
modifié par le décret n° 85-741 du 14 mai 1985.

Art. 12. - Les ministres de la défense nationale, de l'intérieur,
des finances, des affaires sociales, de la santé publique et du
commerce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 9 octobre 1995.
Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS
Par décret n° 95-1917 du 9 octobre 1995.

Sont nommés membres du collège du conseil du marché
financier Messieurs et Madame :

Mohamed Salah H'Maïdi : membre exerçant ses fonctions de
façon permanente

Mokhtar Ben Cheikh Ahmed : membre exerçant ses fonctions
de façon permanente

Héla Ben Miled : membre exerçant ses fonctions de façon
permanente

Ayed Rezigue : membre

Abdelaziz Ben Bahri : membre représentant le ministère des
finances

Mohamed Bechiou : membre représentant la Banque Centrale
de Tunisie

Néjib Hajri : membre représentant la profession des
intermédiaires en bourse

Faïçal Lakhoua : membre
Brahim Riahi : membre.

Par arrêté des ministres des finances et du commerce
du 7 octobre 1995.

Le comité consultatif appelé à se prononcer sur les demandes
ou extensions d'agrément ou sur les propositions de retrait
d'agrément de commissionnaires en douane est composé comme
suit :

MM : - le directeur général des douanes représentant le
ministre des finances : président

- le chef du bureau de la législation et des études à la direction
générale des douanes prenant part aux délibérations et faisant
fonction de secrétaire

- Sadok El Barki, directeur représentant le ministre du
commerce

- Moncef Koôli, représentant la chambre de commerce et
d'industrie de Tunis

- Abdesslem Ben Ayed, représentant la chambre de commerce
et d'industrie du Sud

- Abdelmalek Dahmani et Taoufik Bel Hadj Slimen,
représentant la chambre de discipline des commissionnaires agréés
en douane.

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

NOMINATIONS

Par décret n° 95-1918 du 9 octobre 1995.
Monsieur Mustapha Bouafif, conseiller des services publics,

est chargé des fonctions de directeur général de la coordination, de
l'information, du contrôle et de la formation à la conservation de la
propriété foncière.

Par décret n° 95-1919 du 9 octobre 1995.
Monsieur Béchir Mahmoud, conseiller des services publics,

est chargé des fonctions de directeur général des études juridiques
et du contentieux à la conservation de la propriété foncière.

Par décret n° 95-1920 du 7 octobre 1995.
Monsieur Noureddine Ben Naceur, ingénieur des travaux, est

chargé des fonctions de chef de service des études techniques à la
direction générale des terres agricoles au ministère des domaines
de l'Etat et des affaires foncières.

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

NOMINATIONS
Par décret n° 95-1921 du 9 octobre 1995.

Le docteur Meddeb Amel épouse Ouertani, professeur
hospitalo-universitaire en médecine, est reconduite dans les
fonctions de chef de service hospitalo-universitaire à l'hôpital
Charles Nicolle (sce : ophtalmologie).

Par décret n° 95-1922 du 9 octobre 1995.
Le docteur Chaouachi Béji, professeur hospitalo-universitaire

en médecine, est reconduit dans les fonctions de chef de service
hospitalo-universitaire à l'hôpital d'enfants (sce : chirurgie
infantile B).
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